
La clôture :
 Une clôture avec un grillage, 
utiliser une maille soit petite 20mm ou soit 
plus grande >120 mm afin que l’animal 
ne reste pas piégé dans le maillon.
Vous pouvez trouver en jardinerie des 
passages à hérissons en métal.

Les fosses et les regards :
 Il faut recouvrir d’une planche ou 
d’une tôle les trous en général où le 
hérisson peut se trouver coincé et ne plus 
pouvoir sortir. Les regards, les puisards et 
les fosses sont des pièges à toit ouvert !

Les zones d’eau :
 Les bassins de taille moyenne doivent avoir des bords sur lesquels le hérisson puisse s’accrocher pour sortir de 
ceux-ci sans difficultés. Une rampe d’accès est préférable. Vous pouvez également plonger une planche qui possède des 
petites marches et la placer sur le rebord, ce qui donnera un appui pour l’animal.

L’entretien du jardin :
 Avant de faire différentes actions dans votre jardin, n’hésitez pas à observer les endroits où vous utiliserez vos 
outils de découpe ou de taille.

 La haie est un endroit particulièrement 
appréciable pour les hérissons. Nichés au pied de celle-ci, 
ils dorment pendant la journée.
Avant de tailler votre haie ou de passer la tondeuse, 
vérifiez les taillis au pied des haies.

 Les herbes hautes, les tas de bois, les tas de 
feuilles sont aussi un ravissement pour les hérissons.
Les zones de compost ou de fumier sont des lieux où 
peuvent nicher des hérissons. Avant de retourner votre 
compost avec votre outil, assurez-vous qu’il n’est pas 
habité !

 Pour des mares, des zones d’eau plus grandes, 
vous pouvez aménager des endroits avec des pierres qui 
pourront servir également d’appui pour sortir facilement 
de l’eau.

 Pour des piscines, des trépieds ou des rampes qui 
se fixent sur le rebord de la piscine faciliteront la sortie de 
l’animal de la piscine sans s’épuiser.

 Pour une clôture en mur, faire une 
petite ouverture au pied du mur, un petit 
tunnel de 120 mm afin que le hérisson 
puisse passer de jardin en jardin. Préférez 
faire un tunnel côté mur mitoyen entre les 
voisins plutôt que le mur donnant sur la rue.
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